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LETTRE D’ENTENTE (LE-2022-02) 

 

ENTRE :  L’UNIVERSITÉ LAVAL 

 ci-après « UNIVERSITÉ » 

ET :  L’ASSOCIATION DU PERSONNEL ADMINISTRATIF PROFESSIONNEL DE 
L’UNIVERSITÉ LAVAL INC. 

 ci-après « APAPUL » 

 
Objet :  Particularités pour les personnes professionnelles en classe 2 et en classe 

transitoire (échelle T)  

 

CONSIDÉRANT la signature de la lettre d’entente LE-2021-01 et de la convention collective 2022-
2026; 

CONSIDÉRANT les discussions tenues entre les parties au cours de la négociation visant le 
renouvellement de la convention collective; 

CONSIDÉRANT qu’une nouvelle structure salariale à dix (10) classes sera implantée le  
2 mai 2022; 

CONSIDÉRANT la lettre d’entente LE-2008-01 qui maintenait dans l’accréditation professionnelle 
les postes de classe 1 et 2 tant qu’ils seront occupés par les titulaires qui étaient mentionnés à 
l’annexe de cette lettre d’entente; 

CONSIDÉRANT qu’il existe toujours des titulaires occupant des postes de classe 2 en date de la 
signature de la convention collective;  

CONSIDÉRANT que les fonctions de classe 2 seront abolies dès que les titulaires de ces postes 
libèreront ces derniers; 

CONSIDÉRANT que la classe transitoire (échelle T) sera retirée de l’échelle salariale à compter du 
2 mai 2022 et qu’il y a encore des personnes professionnelles à qui la classe transitoire (échelle 
T) est applicable. 

LES PARTIES CONVIENNENT QUE : 

1. Le préambule fait partie intégrante de la présente entente et sert à en interpréter le sens et 
la portée. 
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